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 n° 298 174 du 4 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MACE 
Chaussée de Lille 30 
7500 TOURNAI 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 7 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 5 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. EMDADI loco Me C. MACE, 
avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes né le [&] à Nyamasheke (actuelle province de l’Ouest). Vous êtes de 
nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutue et de religion protestante. Avant votre départ du Rwanda 
pour la Russie, vous y exerciez en tant que pharmacien et viviez à Kigali (province de Kigali). 
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En 1983, vous rejoignez le Mouvement révolutionnaire national pour le développement (ci-après « 

MRND ») en tant que membre et y occupez, à partir de 1985, le poste d’Encadreur de la jeunesse, et ce 
jusqu’à votre départ du Rwanda en 1989. 

Le 14 août 1989, vous quittez légalement le Rwanda par avion à destination de Moscou. Vous restez en 

Russie jusqu’en 1990 afin d’y apprendre la langue russe et rejoignez ensuite l’Ukraine où vous 
séjournez de manière illégale jusqu’au 24 mars 2022. Sur place, vous conservez, dans un premier 
temps et en parallèle de vos études en pharmacie, la fonction de Président de la communauté 

rwandaise en Ukraine au sein du MRND jusqu’en 1993. 

De 1994 à 1996, votre famille quitte le Rwanda et vit en exil en République démocratique du Congo. A 

son retour au Rwanda, votre père est emprisonné en raison des fonctions qu’il occupait avant le 
génocide au sein du MRND et est détenu pendant trois ans. Ce dernier devait être jugé dans une 

juridiction Gacaca mais décède en 2004, avant que son procès ne commence. 

En 1997, votre frère, [P. N.], quitte le Rwanda pour la France. Votre frère, [G. M.], rejoint quant à lui la 

Belgique en 1998, tandis que votre sSur, [C. M.], rallie à son tour la France en 2003. Votre sSur, [C. 
K.], qui bénéficie de la protection de son mari employé au sein de l’ONU, reste vivre au Rwanda 
jusqu’en 2022, année où elle gagne le Canada où sont installés ses enfants. 

En Ukraine, la demande de protection internationale que vous introduisez en 2003 est refusée car vous 

ne possédiez alors pas de document justifiant de votre nationalité rwandaise. Toujours depuis l’Ukraine, 
vous sollicitez auprès de l’ambassade du Rwanda à Berlin l’obtention d’un passeport à quatre reprises 
entre 2002 et 2022. Vos demandes restent sans réponse. Grâce à la mansuétude de la police 

ukrainienne, vous parvenez toutefois à séjourner dans ce pays, sans plus de problèmes, jusqu’à 
l’éclatement de la guerre de 2022 et y exercez comme professeur particulier d’anglais. 

En 2010, vous reprenez contact avec les membres de votre famille qui vous informent des persécutions 

la visant depuis son retour au Rwanda en 1996. 

Le 21 mars 2022 et avec l’aide d’un certain Monsieur [F.], un attaché de l’ambassade du Rwanda en 
Russie, vous vous voyez délivrer un laissez-passer par l’ambassade du Rwanda en Allemagne vous 

autorisant à retourner dans votre pays d’origine. 

Le 24 mars 2022, vous quittez légalement l’Ukraine pour la Pologne où vous séjournez jusqu’au mois 
d’avril 2022 avant de rejoindre la Belgique, via l’Allemagne, le 22 avril 2022. Vous introduisez votre 
présente demande de protection internationale auprès des autorités belges le 28 avril 2022. 

En cas de retour au Rwanda, vous craignez les gens de votre district, dont certains font partie des 

autorités locales et de l’armée, qui ont décidé d’exterminer votre famille. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a, de son côté, constaté aucun besoin procédural spécial 
dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 

protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécutions au sens 
de la Convention de Genève de 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans 

la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En préambule, vous déclarez avoir vécu en Ukraine entre 1990 et le mois de mars 2022 (questionnaire 

CGRA et notes de l'entretien personnel, ci-après « NEP », p.11), pays dont vous n'avez pas la 

nationalité (questionnaire CGRA et NEP, p.4).  
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Dès lors, votre présente demande de protection internationale sera analysée par le Commissariat 

général sur base de votre nationalité rwandaise et d’un éventuel retour au Rwanda. 

D’entrée, force est de constater que vous ne versez aucun document officiel à même d'attester les faits 

que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale. En effet et compte tenu de 
vos déclarations, le CGRA serait manifestement en droit de s’attendre à ce que vous soyez en mesure 
de documenter votre adhésion et votre engagement au sein du MRND entre 1983 et 1993, votre séjour 

en Ukraine entre 1990 et 2022, la procédure de demande de protection internationale entamée dans ce 

pays en 2003 ou encore, le rôle de votre père dans le MRND ainsi que les problèmes qu’il aurait de ce 
fait rencontré à son retour au Rwanda entre 1996 et 1999. Dès lors et en l’absence du moindre élément 
objectif probant permettant d’ancrer ces évènements dans la réalité, la crédibilité de votre récit d’asile 
repose donc uniquement sur le contenu de vos déclarations. Le Commissariat général est alors en droit 

d’attendre de celles-ci qu’elles soient circonstanciées, cohérentes et plausibles mais aussi qu’il en 
ressorte une crainte avérée de persécution en votre chef en cas de retour au Rwanda, et ce plus de 

trente ans après votre départ de ce pays. Cependant, tel n’est pas le cas en l’espèce, comme démontré 
ci-après. 

Tout d’abord, le Commissariat général relève que vous voyez délivrer de vos autorités, par le 

biais de leur représentation diplomatique en Allemagne, un document de voyage d’urgence 
(Emergency Travel Document) le 21 mars 2022. Ce document, dont vous fournissez une copie (cf. 

dossier administratif, farde verte, doc. n.1), reprend votre identité, votre filiation ainsi que votre adresse 

en Ukraine et vous autorise simultanément à rejoindre le Rwanda depuis la Pologne, ou l’Ukraine, entre 
le 21 mars et le 21 avril 2022. De fait et si les autorités rwandaises vous avaient effectivement dans le 

collimateur car elles souhaitaient exterminer votre famille (NEP, p.14), il est invraisemblable que ces 

dernières vous délivrent tel document visant à faciliter une fuite urgente d'Ukraine et ainsi vous 

permettre de vous mettre en sécurité. Tandis que vous prétendez que vous auriez bénéficié de l’aide de 
l’un des attachés de l’ambassade du Rwanda à Moscou pour obtenir ce document (NEP, p.13), ce que 
vous n’étayez d’ailleurs en rien, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons ce dernier 
aurait pris le risque de vous fournir pareil document compte tenu des dangers qu’il encourrait alors en 
portant assistance à une personne notoirement visée par les autorités rwandaises, et ce simplement car 

« il avait de la compassion [pour vous] et qu’il [vous] connaissait bien » (NEP, p.14). Dès lors, le fait que 
vos autorités vous transmettent un tel document, vous permettant ainsi de quitter un pays en guerre et 

consentant par là-même à ce que vous rentriez au Rwanda plus de trente-deux ans après votre départ, 

jette déjà le doute sur le caractère avéré des craintes que vous dites nourrir vis-à-vis de ce pays, pareille 

indulgence dans de telles circonstances n’étant de toute évidence pas celle dont elles feraient 
vraisemblablement preuve à l’égard d’un membre de la famille d’un opposant au pouvoir en place (NEP, 
p.8) qu’elle souhaiterait exterminer (NEP, p.14). 

En outre, d’autres éléments corroborent l’absence de crédibilité des craintes que vous dites 
concomitamment nourrir à l’encontre de vos autorités. En effet, le CGRA ne peut faire fi du fait que 

vous entrepreniez à quatre reprises entre 2002 et 2022 depuis l’Ukraine les démarches visant à vous 
voir délivrer un passeport de ces mêmes autorités par le biais de leur mission diplomatique en 

Allemagne (NEP, p.11 et 12). Alors que vous auriez appris, via vos proches avec lesquels vous seriez 

de nouveau rentré en contact en 2010, les persécutions subies par votre famille au Rwanda depuis 

votre départ de ce pays (NEP, p.14), le Commissariat général ne parvient pas à s’expliquer les raisons 
qui vous auraient poussées à vous signaler auprès de vos autorités à deux reprises, postérieurement à 

cela, pour solliciter la délivrance d’un document officiel de leur part. De fait et si vous vous estimiez 
effectivement à ce point menacé par les autorités de votre pays d’origine, il est peu probable que vous 
braviez alors sciemment les risques potentiels auxquels vous vous exposiez, de par votre situation, en 

vous manifestant ainsi à elles, et ce d’autant que vous viviez en Ukraine sans plus de difficultés depuis 
1990 en dépit du fait que vous ne possédiez pas de documents rwandais. Un tel comportement n’est de 
toute évidence pas celui dont ferait preuve une personne qui s’estimerait dans le viseur de ses autorités, 
ce qui continue sans contredit de déforcer la crédibilité de la crainte de persécution que vous invoquez à 

l’appui de votre demande d’asile. 

Quant à vos fonctions alléguées au sein du MRND entre 1985 et 1993, et outre le faits que vous 

ne les documentiez en rien, le Commissariat général ne peut ignorer que vos seuls propos ne 

permettent pas plus de les tenir pour établies. Interrogé sur les principes du parti, force est de 

constater que vos déclarations demeurent laconiques, et ce en dépit de vos titres d’ « Encadreur de la 
jeunesse au sein du mouvement » entre 1985 et 1989 puis de Président de la communauté rwandaise 

en Ukraine jusqu’en 1993 (NEP, p.7) en raison desquels le CGRA serait en droit de s'attendre à ce que 
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vous vous montriez plus spécifique et circonstancié. A cet égard, vous avancez spontanément « le 

principe de l’unité » avant de faire état du « bon voisinage » après une relance formulée par l’officier de 
protection (NEP, p.6). Invité à fournir davantage de précisions sur ce dernier principe, vous vous 

cantonnez alors à des considérations d’ordre général en faisant état de la possibilité d’ « être logés 
facilement » et gratuitement en voyage, puis précisez « la sécurité régnait, les gens cohabitaient 

pacifiquement, on se promenait partout au pays sans craintes. Concernant l’unité, il y avait des 
coopératives qui renforçaient la solidarité et l’entraide. Ça aidait les gens à se développer 
économiquement » (NEP, p.6). Alors que vous étiez membre du MRND depuis 1983 et que vous y avez 

occupé des fonctions spécifiques pendant huit ans, aussi bien depuis le Rwanda que depuis l’Ukraine 
(NEP, p.7), il est de toute évidence peu vraisemblable que vous ne soyez pas en mesure de faire état 

de plus amples précisions sur le programme et l’idéologie de ce parti. Pareille absence de spécificité 
dans votre propos n’emporte aucunement la conviction du CGRA quant à vos responsabilités alléguées 

au sein du MRND. Quoiqu’il en soit, le Commissariat général ne voit pas pour quelles raisons les 
autorités rwandaises vous auraient, autant de temps après, encore en ligne de mire du fait de vos 

fonctions mesurées au sein du MRND, et ce de surcroit que vous ne démontrez en rien que tous les 

anciens membres de ce parti disparu depuis 1994 (NEP, p.8), indépendamment de leurs fonctions et de 

leur visibilité, seraient actuellement visés par les autorités du Rwanda. De façon analogue, vous ne 

témoignez pas plus avoir été particulièrement inquiété de ce fait dans votre pays d’origine jusqu’à votre 
départ en 1989 puisque vous y faites vaguement état d’attaques verbales et d’opérations de sabotage, 
sans plus détails. D’ailleurs, vous n’avez pas plus rencontré de problèmes en Ukraine en lien avec la 
communauté rwandaise présente dans ce pays, hormis avec « certains ougandais d’origine rwandaise » 
avec lesquels vous aviez des « confrontations verbales » et avec qui vous avez « failli [vous] battre » 

(NEP, p.16). Par ailleurs, il convient également de remarquer votre caractère apolitique depuis plus de 

trente ans car vous confirmez ne pas avoir gardé de fonctions particulières liées à la vie politique du 

Rwanda postérieurement à 1993 (NEP, p.7) pouvant légitimer un quelconque intérêt du pouvoir 

rwandais pour votre personne depuis l'étranger. Dès lors et puisque le Commissariat général ne tient 

aucunement pour avérées vos prétendues responsabilités politiques au sein du MRND entre 1985 et 

1993, il ne lui est en rien permis de considérer que vous pourriez être inquiété de ce fait en cas de 

retour au Rwanda. 

Enfin, le CGRA ne tient pas plus pour véritable les craintes que vous dites nourrir vis-à-vis du 

Rwanda en lien avec l’aura prêtée à votre famille dans ce pays. D’emblée, force est de constater 
que vous avez réussi à y vivre, à y étudier et à y travailler librement jusqu’à vos 22 ans, âge auquel il 
vous a été permis de quitter librement le pays pour la Russie (NEP, p.4, 5 et 10). Tandis que vous ne 

documentez en rien les fonctions de votre père au sein du MRND, pas plus que vous n’attestiez des 
problèmes rencontrés par ce dernier à son retour de République démocratique du Congo en 1996, il ne 

peut échapper au Commissariat général que vos parents sont restés vivre au Rwanda jusqu’à leur mort, 
respectivement en 2003 et 2004, tout en ayant notamment eu la possibilité de bénéficier d’un accès à 
des soins dans un établissement public (NEP, p.9), et ce sans plus de problèmes. Dans le même ordre 

d’idées et bien que vos frères aient rejoint l’Europe en 1997 et 1998, le CGRA ne peut ignorer que votre 
sSur cadette, [C. M.], ne quitte le Rwanda qu’en 2002, date à laquelle elle parvient à rejoindre la 
France, alors que votre sSur ainée, [C. K.], reste vivre dans son pays d’origine jusqu’en 2022 (NEP, p.9 
et 10). D’ailleurs et en dépit de l’aura que vous y prêtez à votre famille dans ce pays, il ressort de vos 
déclarations que cette dernière a pu vivre au Rwanda jusqu’à ses 60 ans (cf. questionnaire CGRA) sans 
y être inquiétée et que les autorités rwandaises ont même consenti à son départ du pays, 

successivement pour la Belgique, la France ainsi que le Canada, qu’elle visitait « chaque six mois » 
(NEP, p.10). De fait et si elle était effectivement considérée comme une potentielle opposante au 

pouvoir actuel du fait des fonctions naguère occupées par votre père au sein du MRND, il est 

invraisemblable que les autorités de votre pays d’origine l’autorisent à voyager aussi régulièrement à 
l’étranger. Confronté à pareille bienveillance des autorités rwandaises à son égard, qui n’est de toute 
évidence pas celle dont elles feraient preuve vis-à-vis d’une personne qu’elles auraient véritablement 
dans le viseur, vous prétendez seulement qu’elle aurait été « protégée par le statut de son mari (&) [qui] 
travaillait au sein de l’ONU en Afrique » et que cela lui aurait valu d’être respectée et donc protégée 
(NEP, p.17), sans plus de détails. Ainsi et pour toutes les raisons exposées supra, il n’est aucunement 
permis de tenir pour établi que vous risqueriez d’être inquiété en cas de retour au Rwanda du seul fait 
de votre lien de filiation avec [B. K.], décédé il y a dix-neuf ans. Dès lors et tandis que le Commissariat 

général ne peut s'expliquer les raisons pour lesquelles vos autorités vous auraient personnellement 

dans le collimateur, pareilles constatations achèvent en sus de le convaincre de l’absence de crédibilité 
de la crainte de persécution vis-à-vis du Rwanda en lien avec votre famille que vous invoquez à l’appui 
de votre demande de protection internationale en cas de retour dans ce pays. 
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Pour toutes les raisons mentionnées supra et au regard de vos déclarations, vous ne parvenez 

pas à convaincre le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de la réalité des faits 

invoqués à la base de votre demande, et le CGRA ne tient nullement pour établie la crainte que 

vous dites nourrir vis-à-vis de vos autorités. 

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des remarques 

et observations que vous avez fait parvenir au CGRA par le biais de votre conseil en date du 1er mars 

2023. Cependant, ces observations ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la 

présente décision. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ».  
 
 
2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après : la « directive 2011/95 »). 
À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32 »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
2.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
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3. Les nouveaux éléments  
 
3.1. En annexe de sa requête, la partie requérante dépose des documents qu’elle inventorie comme 
suit : 
 
« [&] 
3/1. rapport HRW Rwanda 2022 

4 .6 copies du présent recours » 
 

3.2. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
4. Thèse de la partie requérante  
 
4.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er, de la Convention 
relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 
(ci-après : la « Convention de Genève »), des articles 48/1 à 48/3 de la loi du15 décembre 1980, des 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 
l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la 
CEDH), des « principes généraux de droit et notamment de la motivation des actes administratifs dans 
le fond et la forme » et du « principe de bonne administration », ainsi que de l’erreur manifeste 
d’appréciation.  
 
Elle prend un second moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 
2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des « principes 
généraux de droit et notamment de la motivation des actes administratifs dans le fond et la forme » et 
du « principe de bonne administration », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  
 
4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. 
 
4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
 
« A titre principal, Réformer la décision du 9/03/2023 

Reconnaître au requérant le statut de réfugié ; 

A titre subsidiaire, 

Reconnaître au requérant le statut de protection subsidiaire ; 

A titre infiniment subsidiaire, annuler la décision du 9/03/2023 ». 
 
5. Appréciation  
 
À titre liminaire, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour du 
requérant au Rwanda, le Conseil souligne que le champ d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 
2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980 est couvert par cette disposition. Sous réserve de l’application 
des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, l’examen d’une éventuelle violation de l’article 3 
précité, dans le cadre de l’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, a) et b), de ladite loi, se 
confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de 
protection internationale. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.  
 
En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaitre à une personne la qualité de réfugié ou de ne 
pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne 
dans son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH (voir 
dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569). Par ailleurs, le refus d’une demande de 
protection internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations 
internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de 
cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit 
dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 
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A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle 

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être persécuté par des personnes originaires du 
même district que sa famille, dont certaines seraient membres des autorités locales ou de l’armée, qui 
auraient décidé d’exterminer sa famille en raison notamment des fonctions occupée par son père au 
sein du parti politique MRND.  
 
5.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 
des craintes invoquées.  
 
5.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 
motivée.  
 
En outre, le Conseil estime que les motifs principaux de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents 3 dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit 3 et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle se limite essentiellement à développer des considérations théoriques ou contextuelles, mais 
n’apporte toutefois aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée. Le Conseil estime qu’elle ne présente, en définitive, aucun moyen susceptible 
d’établir le bien-fondé des craintes alléguées. 
 
5.5.1. Ainsi, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas interrogé le 
requérant quant au fait que son document de voyage a été directement délivré par les autorités 
rwandaises à Mr F., le Conseil estime qu’il ne s’agit pas d’un constat significatif de l’analyse de ce 
document par la partie défenderesse. Cette dernière relève en effet, à titre principal, le caractère 
invraisemblable de la délivrance d’un tel document au requérant 3 l’identifiant clairement ainsi que son 
père 3 par ses autorités nationales alors qu’il prétend être considéré comme un opposant dans son pays 
en raison de ses propres activités mais également de celles de son père. En tout état de cause, la 
requête reste en défaut d’éclairer le Conseil quant à la pertinence d’une investigation plus approfondie 
sur la manière dont le requérant aurait obtenu ce document et n’explique pas davantage en quoi cet 
élément aurait une quelconque influence sur l’invraisemblance relevée quant à l’attitude des autorités 
rwandaises à l’égard du requérant.  
 
A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que la démarche consistant à s’adresser 3 fut-ce 
par l’intermédiaire d’un tiers 3 à ses autorités nationales n’est pas cohérente avec la crainte qu’il 
invoque à l’égard de ces mêmes autorités. Le fait que les autorités rwandaises lui délivrent un document 
facilitant son départ d’Ukraine n’est pas davantage de nature à accréditer l’attitude de celles-ci à son 
égard ni, par conséquent, le bien-fondé des craintes qu’il invoque.  
 
5.5.2. En ce qui concerne les demandes de délivrance de passeport auprès du poste diplomatique 
rwandais en Allemagne, le Conseil estime que le fait d’avoir effectué ces démarches par courrier 
n’énervent pas le constat selon lequel le requérant s’est volontairement signalé à ses autorités 
nationales alors même qu’il avait connaissance des menaces pesant sur sa famille au Rwanda.  
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En effet, même si le requérant a pu éviter un danger physique direct en ne se présentant pas en 
personne aux services diplomatiques, il n’en demeure pas moins que, tentant d’obtenir un passeport, il 
a nécessairement dû leur fournir toutes les informations permettant de l’identifier et de le contacter. 
Cette attitude apparait contradictoire avec la crainte qu’il invoque.  
 
5.5.3. En ce qui concerne les fonctions alléguées du requérant au sein du MRND entre 1985 et 1993, le 
Conseil observe tout d’abord que la partie requérante ne conteste aucunement les constats par lesquels 
la partie défenderesse a relevé le caractère laconique des déclarations du requérant au sujet de ce parti 
et de ses activités, le fait que le requérant ne mène plus aucune activité politique depuis trente ans, le 
fait qu’il n’a jamais été inquiété en raison de son engagement politique ainsi que le fait qu’il ne démontre 
pas que d’anciens membres de ce parti auraient disparu depuis 1994. Le Conseil se rallie à l’ensemble 
de ces constats et à la conclusion qui en découle, à savoir le fait que les activités politiques passées du 
requérant ne sont pas établies.  
 
La partie requérante se limite à faire valoir que ses craintes sont également fondées sur les activités 
menées par son père, lesquelles auraient entraîné des répercussions sur l’ensemble de la famille.    
 
Sur ce dernier point, le Conseil ne peut que constater que la décision attaquée présente une analyse 
pertinente de la crainte invoquée par le requérant en raison de son appartenance familiale. À cet égard, 
le Conseil entend souligner le fait non contesté selon lequel le père du requérant a pu continuer à vivre 
au Rwanda après son retour en 1996 jusqu’à son décès en 2004 sans connaitre de problème particulier 
ainsi que le fait que la sSur ainée du requérant est restée vivre au Rwanda jusqu’en 2022 sans y être 
inquiétée et qu’elle a pu voyager en dehors du pays avec l’autorisation de ses autorités.  
 
L’argumentation par laquelle la partie requérante fait valoir que la sSur ainée du requérant bénéficiait 
d’une protection en raison du statut de médecin de son mari au sein de l’ONU, outre le fait qu’elle n’est 
nullement étayée, ne permet pas de convaincre le Conseil de l’existence d’une menace pesant sur 
l’ensemble des membres de la famille du requérant en raison de leur lien avec son père, lequel a pu 
vivre sur le sol rwandais pendant huit ans avant son décès.  
 
5.5.4. Lors de l’audience du 14 novembre 2023, le requérant a indiqué qu’il craint d’être persécuté en 
cas de retour eu Rwanda dès lors qu’il lui serait attribué l’intention de récupérer les biens de son père, 
notamment un bien immobilier dans lequel d’autres personnes seraient désormais installées. Il précise 
que les biens de ses parents auraient été saisis par les autorités après leurs décès et qu’un contact 
avec sa sSur en avril 2023 lui aurait appris que celle-ci a connu des persécutions en essayent de 
récupérer les biens de ses parents, ce qui aurait motivé son départ pour le Canada. Il indique également 
que sa sSur étant une femme seule, elle n’a été en mesure ni de conserver lesdits biens après le décès 
de ses parents ni de le récupérer.  
 
S’agissant de ces déclarations, le Conseil observe tout d’abord qu’elles ne sont étayées par aucun 
élément concret. Ensuite, il convient de relever que, malgré le fait que son père soit décédé depuis 
2004, le requérant n’a fait aucune mention de la saisie des biens de sa famille lors de son entretien 
personnel. Les propos du requérant apparaissent également contradictoires dans la mesure où il 
invoque des persécutions dans le chef de sa sSur se trouvant désormais au Canada, soit C. M., et qu’il 
la décrit comme une femme seule alors même que celui-ci a expliqué que sa sSur avait échappé aux 
persécutions en raison du statut de son époux. Il apparait totalement invraisemblable que cette même 
personne soit désormais décrite comme une femme seule exposée à des persécutions. Enfin, 
l’explication du requérant selon laquelle il n’aurait pas évoqué ce type de problème devant les services 
de la partie défenderesse dès lors qu’il ne disposait pas de suffisamment d’éléments ne convainc pas le 
Conseil dans la mesure où le requérant n’apparait pas davantage en mesure de présenter des éléments 
concrets à ce sujet lors de l’audience du 14 novembre 2023.  
 
5.5.5. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que ni le fait que le requérant serait considéré par ses 
autorités nationales comme un opposant politique ni qu’il ferait l’objet d’une hostilité quelconque en 
raison de ses liens de parenté ne sont établis.   
 
Partant, il n’y a pas lieu de reconnaître au requérant la qualité de réfugié. 
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5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 
en quoi le Commissaire adjoint aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 
requête ; ou n’aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou n’aurait 
pas pris en considération tous les éléments factuels du dossier ; ou aurait commis une erreur 
d’appréciation ; ou encore aurait manqué à son devoir de prudence et de bonne administration ; il 
estime au contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 
parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des 
craintes alléguées. 
 
5.7. Le Conseil juge dès lors que la partie requérante n’établit pas par des éléments suffisamment 
pertinents, concrets et précis qu’elle craint avec raison d’être persécutée au sens de l’article 1er, section 
A, § 2, de la Convention de Genève. 
 
En conséquence, il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son 
pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
6.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 
des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.   
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6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région 
d’origine, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait 
exposé, en cas de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au 
sens dudit article.  
 
6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée. 
 
C. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
S. SEGHIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA S. SEGHIN 
 


